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rito EDITORIAL

tion concrete de l'existence
de tensions dans une
region donnee se substitue-
rait une appreciation
politique generale des interets
du pays destinataire et de la
politique etrangere de la
Suisse, tenant compte des
facteurs comme la sauvegarde

de la paix, la securite
internationale, la stabilite
regionale, le respect des
droits de l'homme (lesquels
et comment?), les efforts de
la Suisse dans la Cooperation

au developpement ou
l'attitude du pays destinataire

ä l'egard de la communaute

des Etats. Toutes les
raisons seront bonnes pour
motiver un refus, ou presque.

En outre, les autorisations

pourraient etre revo-
quees en tout temps - alors
que la Suede, souvent citee
en exemple dans le rapport
sur le projet, ne peut le faire
qu'ä trois conditions tres

restrictives - et sans
compensation de la part de
l'Etat - au contraire de l'AI-
lemagne, aussi citee en
exemple. Pour couronner le
tout, la loi aurait un effet
retroactif mettant en peril des
affaires en cours et des con-
trats en voie de conclusion.
Apres cela, on comprendra
les entreprises qui feront
preuve de retenue dans
leurs investissements en
matiere de recherche et de
developpement et hesite-
ront ä se lancer dans des
activites sur lesquelles plane

une si grande incertitu-
de quant ä l'exportation.
Par ailleurs, dans le cas de
transfert de licence par
exemple, l'entreprise etrangere

pourra se voir privee
des developpements ulte-
rieurs apportes par le de-
tenteur suisse du brevet. II

est fort probable qu'elle
preferera choisir un partenaire

plus sür.

Les nouvelles contraintes
envisagees sont utopiques
et disproportionnees car,
hormis quelques traites
particuliers sur les armes
ABC, les pays qui nous
entourent ne s'engagent pas
dans une voie aussi restric-
tive, au contraire, et ils pro-
fiteraient simplement d'un
report de parts de marche.
L'extension du champ
d'application de la loi combinee
avec l'elargissement des
criteres de refus d'autorisa-
tion constituerait des en-
traves propres ä etouffer
des activites de produetion
civiles et militaires necessaires

au pays, tant du
point de vue economique
que sous l'angle de la
defense nationale. La legislation

actuelle est süffisante,
ä quelques details pres, si

bien qu'une entree en
matiere sur ce projet ne nous
parait pas opportune.1

Benoit Pasquier

' Repris du Service d'information des groupements patronaux vaudois, N" 1976.
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